
Déclaration sur l’honneur pour les mandataires à titre gratuit 
 
 
 
Je soussigné(e),  
né(e) le        
Numéro National :  
demeurant à  
 
 
affilié(e) à SECUREX INTEGRITY sous la référence 
 
déclare sur l’honneur : 
 

- demander à ne plus être assujetti depuis le ________________ 
 
 

- limiter mon activité indépendante à l’exercice de mon mandat (voir la notion 
d’associé actif ci-dessous) ; 

 
 

- ne plus être rémunéré d’une quelconque manière pour mon activité 
indépendante. 

 
Je n’ignore pas que des cotisations majorées pourraient m’être réclamées s’il s’avérait, 
après contrôle de l’INASTI, que le contenu de ma déclaration n’est pas confirmée dans 
les faits.  
 
 
 
 

Fait à ............................................................. , le .............................  Signature 
 
 
 
 
 
Informations importantes 
 
Pour obtenir un non-assujettissement ou la clôture de votre dossier, il y a lieu de 
joindre une copie des statuts ou du procès-verbal de l’assemblée générale actant la 
gratuité du mandat (sauf pensionnés et personne ayant atteint l’âge légal de la 
pension). 
 
En cas de non assujettissement, vous ne bénéficierez d’aucun droit dans le statut 
social des travailleurs indépendants.  
 
Le mandat n’est pas gratuit si vous bénéficiez d’avantages en nature ou si vos 
revenus immobiliers peuvent être requalifiés en revenus professionnels. 
 
L’activité ne se limite pas à l’exercice du mandat, si vous pouvez également être 
considéré comme associé actif (personne qui détient des parts dans une société de 
personnes, et qui y exerce une acitvité personnelle, effective et régulière, dans le but 
de faire fructifier le capital qui est en partie le sien, et ce, en l’absence de tout lien de 
subordination). 
 


